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Code vestimentaire 

 

1. En tout temps, l’élève doit porter une tenue vestimentaire convenable et le demi-uniforme au logo 

de l’école. 
 

2. Aucune modification ne doit être apportée aux uniformes. Aucun autre vêtement apparent sous ou 

par-dessus l’uniforme n’est autorisé à l’exception d’un uniforme de l’école.  
Exemples : 

 

 

 

 

 

3. Le port du chandail au logo de l’école est obligatoire partout dans l’école sauf en éducation 
physique où l’élève peut être vêtu de tout autre chandail convenable. Cependant, dès que l’élève 
quitte le département d’éducation physique, il doit revêtir le chandail au logo de l’école. 
 

4. Si l’élève se présente à l’école sans l’uniforme, un uniforme lui sera prêté pour la journée. Il sera 
alors dirigé au local-retrait où une responsable lui prêtera un uniforme. 

 

5. Le capuchon du kangourou ne doit pas recouvrir la tête lorsque l’élève est à l’intérieur de l’école.  
 

6. Un chandail de la collection d’uniformes de l’École secondaire du Plateau doit être porté sous la 

veste boutonnée de la même collection[JT1] 

7. Dans le cas du port d’une jupe ou d’un short, ceux-ci doivent couvrir au minimum la mi-cuisse. 

Dans le cas contraire, l’élève sera retourné à la maison.  
 

8. Le port de la casquette, d’un chapeau ou du capuchon du kangourou est interdit dans l’école. 
 

9. Le port des « leggings » ou « jeggings » est autorisé seulement s’il est accompagné de la tunique 
de la collection d’uniformes de l’école ou d’une jupe couvrant au minimum la mi-cuisse. Dans le 

cas d’un refus de s’y conformer, l’élève sera retournée à la maison. Leggings: collant épais sans 

pied (Larousse). 

 

10. Tout pantalon doit être porté à la taille. Dans le cas d’un refus de s’y conformer, l’élève sera 
retourné à la maison. 

 

11. Si l’élève n’est pas habillé de façon convenable, il sera retourné à la maison.  

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


